


AVIS IMPORTANTS

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient foire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de ............................................ ; nette des droits d’enregistrement
et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS
Assemblée Générale du 18 Mars 1899.

Présidence de M. BERENGER

MEMBRE DE L’iNSTITUT 

SÉNATEUR

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ.

La séance est ouverte à quatre heures.

M. le Président donne la parole à M. de Boütarel, secrétaire 
général de la Société, qui lit le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Vous savez que, l’année dernière déjà, nous avions mis en vente 
notre ancien asile de la rue de la Cavalerie, devenu inoccupé. Il 
n’était pas d’une défaite facile, son terrain seul avait acquis de la 
valeur : dans ses constructions, il n’y avait que de la dégradation 
à constater. De grosses réparations y étaient devenues nécessaires 
et diminuaient d’autant, pour nous, la possibilité de rentrer dans 
la dépense totale occasionnée par notre installation primitive^ et 
par les travaux d’amélioration dont elle avait été l’objet. Dans son 
ensemble, nous ne devions guère l’évaluer à moins de 35.000 francs. 
Comment retrouver une pareille somme ? Une offre de 25.000 francs, 
qui nous avait été faite, aurait réduit de 10.000 francs la valeur 
portée à notre bilan, en représentation de l’immeuble à aliéner. Il 
eut été pénible de l’accepter. A quoi bon, cependant, conserver
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désormais cette masure abandonnée? Un prix même dérisoire nous 
eût mieux convenu. C’était la vieille fable du Coq et de la Perle, 
avec cette variante, toutefois, que le grain de mil ne suffisait pas à 
notre ambition, et que le lapidaire allait avoir à qui parler.

Cette situation menaçait de se prolonger, lorsque nous avons 
trouvé la contre-partie de nos rêves chez des acquéreursprofessant, 
à l’égard de leur numéraire, les mêmes sentiments que nous 
pour notre maison. MM. Cahors frères, exerçant une indus
trie d’un grand avenir et déjà en voie d’extension depuis quelque 
temps, ne pouvaient plus se contenter du local qu’ils occupaient. 
Le nôtre leur agréait davantage, et un sacrifice ne leur coûtait 
pas pour s’en rendre propriétaires. Dans ces conditions, la vente 
s’est opérée au mieux des intérêts de chacun. Personne n’a rien à 
y regretter. Les 33.600 francs qui nous ont été versés en échange de 
notre héritage, nous en donnentàpeu près la compensation ; et ses 
nouveaux maîtres éprouvent aussi une satisfaction, celle d’avoir 
trouvé l’abri qui leur manquait, pour des travaux le réclamant impé
rieusement. Nous ne pouvons que nous féliciter de cette opération, 
réalisée au gré de tout le monde, et ne laissant aux deux parties 
que des souvenirs de loyale entente.

Nous voilà, désormais, grâce à elle, en mesure de simplifier 
notablement l’état de nos affaires. Le compte de nouvel établisse
ment de notre asile Laubespin va être soldé intégralement; et nous 
allons ainsi pouvoir diminuer de moitié notre dette envers le 
Crédit foncier. Elle se trouvera réduite à 10.000 francs, laissant 
encore à notre disposition une somme d'environ 5.000 francs, que 
noos consacrerons, à titre d’avance, à l’approvisionnement de nos 
ateliers.

Avant d’en arriver là, nous avions déjà, vous vous en souvenez, 
opéré la fusion de nos deux asiles d’hommes en un seul. Sans qu’il 
en fût aussitôt résulté un avoir plus liquide, elle nous a permis, 
même en 1897, et à plus forte raison au cours de l’exercice suivant, 
de réaliser des économies assez notables pour annuler presque 
entièrement le déficit budgétaire accumulé les années précédentes, 
Cet heureux événement vaut la peine de vous être signalé. 11 est 
un gage de tranquillité pour l’avenir, et aussi d’extension pour 
notre patronage, sur lequel nous aurons à déverser, désormais, 
l’argent qui, jusqu’ici, a dû être appliqué, de préférence, à la 
réduction de notre dette de fonctionnement. Dès à présent, l’équi
libre annuel est à peu près complet entre nos charges et nos 
ressources ; et nos ateliers, arrivés à ne plus nous être onéreux,

vont continuer sans doute à ne pas le compromettre de nouveau: 
le brochage est toujours une lourde charge pour nous, vous en 
connaissez la raison ; mais nos ligots sont devenus assez produc
tifs pour en compenser les pertes.

Ce n’est pas d’hier, au surplus, que ce meilleur état de nos 
recettes et de nos dépenses, ainsi que le perfectionnement de notre 
matériel, nous a fait sentir ce qu’il y avait à en attendre de fécond, 
même aupoint de vue moralisateur denotre œuvre. Dans le principe, 
il nous (allait tout demander au dehors. Une voiture endommagée, 
des serrures faussées, des outifs brisés, étaient autant d’accidents 
pour lesquels les ressources nous faisaient souvent défaut. Aujour
d’hui il n’en résulte plus qu’une charge minime, se chiffrant par 
une faible contribution de matière première et de main-d’œuvre. 
Nous avons notre forge, notre scierie mécanique, nos établis, nos 
ustensiles de toute sorte, qui nous permettent, le cas échéant, de 
donner du travail à nos patronnés pour nos besoins personnels, et 
de leur assurer un salaire leur venant en aide, aussi bien qu’à 
nous, des réparations moins dispendieuses.

C’est de la sorte que nous avons pu, après un provisoire qui 
avait trop duré, procéder à l’installation mieux entendue des 
magasins du brochage, et y faire régner l’ordre et la sécurité, sans 
qu’il nous en coûtât le quart de ce que l’entreprise, même la moins 
indiscrète, eût été obligée de nous demander pour ne pas travail
ler gratuilement.

C’est ainsi encore que. plus récemment, nous avons été à même 
de profiter d’une heureuse occasion, pour faire l’acquisition d’une 
pompe à incendie, bien nécessaire dans un établissement comme 
le nôtre, où il s’amoncelle souvent des matières inflammables. 
L’appropriation qu’il y avait à faire de cet appareil à nos besoins 
a été conduite avec la plus ingénieuse économie par notre direc
teur d’asile, M. Lasenne, grâce à la bonne organisation précitée, 
et à la disposition favorable de nos locaux, qui ne laissent plus 
rien à désirer depuis les derniers travaux donc nous vous avons 
entretenu il y a un an.

Si maintenant, Messieurs, nous abordons la question de notre 
compte moral, celle qui vous intéresse le plus, puisqu’elle est 
l’objet même de notre institution, vous remarquerez que les prévi
sions de notre dernier rapport se sont déjà sensiblement réalisées. 
Il vous tenait en garde contre l’impression défavorable que pouvait 
vous faire éprouver une diminution passagère cle nos opérations 
de patronage. Nous vous disions que, sans tarder, elles ne pou
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vaient manquer de regagner le terrain un moment perdu, par 
suite de difficultés qui allaient prendre fin. Nous étions alors tom
bés à 3.237 patronages pour l’exercice écoulé; cette année nous 
sommes déjà en progrès de plus de 300 unités, avec 3.571 patro
nages, qui en 4899 s’élèveront sans doute encore, et ne différeront 
pins guère de nos anciens contingents.

Un autre progrès, non moins fertile en conséquences et tout à 
l’avantage de nos assistés, c’est que la classe des expatriés, si res
treinte jusqu’à présent, faute de disponibilités suffisantes pour des 
transports lointains, va pouvoir bientôt, grâce à des économies 
faciles à réaliser, prendre J’extension que nous désirions depuis 
longtemps, et qu’il nous était pénible d’ajourner sans cesse. Vous 
verrez que, cette année encore, nous n’avons pu entreprendre que 
trois opérations de cette nature. C’est par dizaines qu’elles devraient 
se compter. Nous avons l’espoir que, prochainement, nous ne 
serons plus astreints à tant de parcimonie dans cette branche inté
ressante de nos patronages, et qu'elle prendra enfin un essor trop 
longtemps attendu.

Pour des motifs d’un ordre différent, les réhabilitations n’attei
gnent jamais non plus qu’un chiffre peu élevé. En 1898, nous 
n’en avons' eu que six à enregistrer. La longue et souvent 
dangereuse enquête qu’ont à subir les libérés en instance pour 
obtenir, sur leur casier, la radiation des condamnations encourues, 
est souvent pour eux, fussent-ils dans les conditions les plus favo
rables, une -raison qui les détourne d’une démarche susceptible 
d’être bien accueillie. Ils préfèrent rester sous le poids d’une 
dégradation dont leur bonne conduite a fait perdre le souvenir, 
que de s’exposer à des investigations maladroites, pouvant réveiller 
l’attention sur une faute oubliée, et n’en effacer la trace que pour 
les accabler de nouveau. Ici encore nous avons l’espoir que l’avenir 
ne sera pas sans nous apporter des moyens plus efficaces, nous met
tant à même de rendre sans danger, à des libérés dignes d’égards, 
un dossier intact, et la possibilité d’inspirer, comme avant leur 
chute, la confiance sans laquelle ils resteraient voués à la détresse. 
Ce qui nous le donne à croire, c’est que notre président s’est ému 
de leur situation douloureuse. lia pensé que,là aussi, il y avait lieu 
d’atténuer, dans la mesure du possible, ce qu’il y a de si pénible 
déjà dans l’existence des malheureux qui ont failli et qui, par 
de longues années de vie irréprochable, en ont témoigné le repentir. 
Il a jugé qu’il était de son devoir d’intervenir, auprès de l’autorité 
compétente, pour simplifier et rendre moins révélatrice la procé

dure à suivre êo matiète de réhabilitation. Sans aucun doute, ses, 
démarches aboutiront cette fois comme: tant d autres ; et grâce à,

■ lui encore, bien des infortunés verront leur sort adouci, une faute 
réparée ne plus les réduire au désespoir, la bienveillance aussi et; 
la discrétion les aider à regagner un rang perdu, dont ils sont 
devenus dignes de nouveau. Nous pourrons alors compter sur des, 
réhabilitations plus nombreuses, et, pour les rendre possibles, sur 
un surcroît de travail qui ne sera pas une peine pour nous. C’est, 
un horizon qu’il ne nous déplaît pas d’entrevoir.

Nous avons chaque année, Messieurs, l’habitude d’appeler votre- 
attention sur les patronnés n’ayant tiré d’autre profit de notre 
assistance qu’un séjour plus ou moins prolongé dans nos asiles.; 
Cette catégorie peu intéressante doit être classée, comme résultat, 
dans la partie stérile de nos opérations. Sa proportion a souvent 
varié. De 50 0/0 la plupart du temps, elle a quelquefois dépassé 
60 0/0. En 1898, elle n’a guère été que de 47 0/0, avec 123, 
patronnés renvoyés pour fautes disciplinaires, 1.573 sortis de l’asile, 
à l’expiration du délai accordé, et un seul arrêté pour délit anté
rieur, en tout 1.697 cas sur un total de 3.571 assistés. Ce pourcen
tage est encourageant. Il semble prouver que, désespérant peu à 
peu de nous tromper trop facilement, et aussi éprouvant quelque 
déception de ne pas rester inoccupés sous notre patronage, les 
paresseux et les vagabonds de profession tendent à s’éloigner de 
nous, et à ne plus imposer de charge inutile à notre hospitalité . 
Le jour où ils auraient tout à fait disparu de nos asiles, nous 
pourrions venir en aide à un plus grand nombre de libérés méri
tants. U y a donc lieu de nous féliciter de chaque étape parcourue 
vers une pareille épuration de nos pensionnaires, qui, je le crains 
bien, ne sera jamais qu’un idéal, mais dont néanmoins nous 
devons toujours prendre souci, nous inspirant de cette maxime dé 
l’un de nos plus grands philosophes: Tends à la perfection, sané 
jamais y prétendre.

Sur les 1.865 patronnés dont il nous reste à vous parler, et qui 
tous aussi ont profité plus ou moins de notre assistance, il n’y a 
guère eu de nouveau à se produire qu’une diminution assez sen
sible des engagements militaires. Hâtons-nous d’ajouter qu’elle 
n’implique en rien un décroissement d’activité dans notre service, 
qui, en ce point spécial, dépend d’un double facteur, la volonté des 
patronnés et les décisions du recrutement. Les fluctuations sont 
inévitables sur un terrain si mobile. ....

Les passeports avec secours de route nous ont aussi été demandé^



en moins grand nombre. Mais ici encore les besoins de l’assisté sont 
à prendre en considération, et ne signifient nullement que le 
patronage utile se soit ralenti. Dans son ensemble, au contraire, 
il s’est notablement accru. Les variations quJon y remarque ne 
sont que des virements d’un cadre à un autre. Ce qui est perdu d’un 
côté se retrouve un peu plus loin dans des conditions équivalentes, 
quelquefois même préférables. Nous remarquons, par exemple, au 
chapitre des assistés sans bénéficier de l’asile, un chiffre qui n’a 
jamais été atteint. 878 cas de cette nature constituent, sans aucun 
doute, un groupe important, dont il ne faut pas négliger d’inter
préter le sens. Il nous prouve que notre crédit moral est en pro
grès réel ; et que bien des libérés, même pouvant se suffire au 
point de vue de leurs besoins matériels, considèrent maintenant 
comme utile d’avoir recours à nous pour mieux se diriger, et 
arriver un jour à se rendre dignes de l’indulgence de l’autorité, 
en ce qui concerne leur réintégration pleine et entière dans la 
classe des honnêtes gens.

Pour le surplus des patronages utiles, nous voyons, comme d’ha
bitude, des entrées à l’hôpital ou à l’hospice, des assistés réconci
liés avec leurs familles, beaucoup d’autres ayant pu se placer. Le 
groupement de ces trois derniers cadres nous donne un nombre de 
761 libérés secourus. Nous nous trouvons de la sorte, avec les 93 
pensionnaires restant à l’asile au 31 décembre 1898, avoir épuisé 
le détail des 3.571 patronages afférant à l’exercice qui vient de 
finir.

Il n’est pas sans intérêt non plus qu’il vous soit dit quelques 
mots de notre asile des femmes. Son fonctionnement se poursuit 
sous sa nouvelle directrice, Mme Jeaucour, dans les conditions de 
bon ordre et de parfaite surveillance dont nous vous avons rendu 
compte lors de notre précédente assemblée générale ordinaire. 
Malheureusement nous avons toujours à regretter, dans le service 
annexe de cet asile, que le brochage continue à être une dépense 
assez sérieuse pour la société. Il faut s’y résigner tant que la librai
rie ne nous viendra pas davantage en aide. Il se manifeste bien chez 
elle une tendance à nous donner, dans ses travaux, une part plus 
soutenue et plus capable de nous sortir d’embarras. Cette bienveil
lance toutefois ne va pas encore jusqu’à nous couvrir entièrement 
de nos frais généraux, qui sont considérables. Si nous en prenons 
notre parti, c’est qu’un atelier est vraiment utile à nos pension
naires, en les garantissant de l’oisiveté et en leur apprenant un 
métier dont elles peuvent tirer profit par la suite. Même dans les
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conditions désavantageuses que nous venons de vous dire, nos 
apprenties brocheuses ont une occupation qui leur assure un petit 
pécule à leur sortie de l’asile, et les met dans la possibilité de 
trouver plus promptement de l’emploi lorsqu’elles nous quittent. 
M. Séguy, actuellement chargé de cette partie technique du service 
de la maison, y met à coup sûr de l’activité et du bon vouloir; 
mais, nous ne saurions trop le répéter, le succès ne dépend pas 
exclusivement de lui. Nous faisons un nouvel appel à Messieurs les 
éditeurs, pour qu’ils prennent en considération les difficultés contre 
lesquelles nous avons à lutter, et qu’eux seuls sont à même de faire 
cesser entièrement : les 149 patronnées que notre directrice a 
admises en 1898 auraient pu, sans aucun doute, suffire pour un 
travail supérieur à celui qu’elles ont exécuté.

Que vous dirons-nous maintenant. Messieurs, de la libération 
conditionnelle, si ce n’est ce que vous avez déjà entendu à plu
sieurs reprises? Les demandes en vue de cette faveur continuent à 
nous arriver régulièrement, comme par le passé, et toujours à peu 
près en même quantité. Nous en avons eu cette fois 127 à enre
gistrer, deux de plus que l’année précédente. Sur ce total, l’admi
nistration pénitentiaire a dû en refuser 76. C’est donc 51 libérés 
conditionnels qui, en fait, ont été confiés à notre surveillance en 
1898. Un seul nous restait à l’asile au 31 décembre : tous les autres 
avaient trouvé du travail; et aucun d'eux n’avait eu, pour sa con
duite, à encourir la peine de la réintégration. Vous voyez par là 
que ce service, qui à l’origine n’avait pas laissé de nous donner 
de l’embarras, a fini par s’organiser à notre pleine satisfaction. Il 
nous a même été donné, il y a quelques mois, une preuve vraiment 
émouvante de l’intérêt que méritent les patronnés de cette espèce, 
dont la sincérité est trop souvent mise en doute. Parmi ceux que 
l’administration pénitentiaire nous avait chargés de recueillir et de 
conseiller, il s’en est rencontré plusieurs qui, lors de leur libération 
définitive, ont tenu à nous faire voir qu’ils se souvenaient de nos 
bienfaits. Ils nous ont demandé, comme une nouvelle faveur, de 
remettre à la Société, en la quittant, une petite offrande prélevée 
sur leur pécule. Cette obole d’un assisté n’est-elle pas une souscrip
tion dont nous ayons à être fiers non moins qu’attendris?

Tel est, Messieurs, le tableau moral et financier de notre exercice 
1898. Pourquoi faut-il qu’un cruel événement soit venu l’assom-. 
brir? M. le comte de Chambrun comptait parmi nos plus généreux 
appuis. Sa mort a été pour nous un deuil profond ; il laisse un si 
grand vide dans les rangs de ceux qui nous portent de l’intérêt!



C'est lui qui, par une importante donation de 15.000 francs, avait 
rendu possible l’extension de notre asile Laubespin et aussi les heu
reuses réformes qui en ont été la conséquence. C’est à lui que nous 
devrons les jours meilleurs dans lesquels nous allons entrer. Nous 
tarderons son souvenir aussi précieusement que celui du devancier 
dont il a voulu être l'émule. Les noms de Laubespin et de Cham- 
brun resteront parmi nous comme un éclatant hommage rendu au 
caractère élevé de notre œuvre.

Puisque nous en sommes au chapitre de la reconnaissance, 
rappelons-nous aussi que, comme toujours, l'Etat, les Departe
ments, la Ville de Paris, le Conseil général de la Seine, l’Assistance
publique, nos constants souscripteurs, nous sont venus en aide
dans notre œuvre de miséricorde ; et que notre personnel a 
continué à bous donner des preuves d’assiduité et de dévouement 
qui nous ont été d’un grand secours.

Enfin, Messieurs, pour clore cette liste de tous les zélés coope
rateurs de notre patronage, il me reste à vous parler d un bien
faiteur occulte, qui s’est trop longtemps dérobé à notre gratitude. 
Depuis 13 ans, M. le Dr Marieux donnait, à notre insu, des soins 
gratuits à toutes les malades de notre asile des femmes. Il a fallu 
une intelligente indiscrétion pour nous les révéler. C’est deux fois 
faire bien que d’y mettre tant de désintéressement et de modestie. 
Aussi, Messieurs, suis-je assuré d’être l’interprète de vos senti
ments, en rendant ici à un collaborateur d un si rare mérite 
l’hommage que lui vaut l’élévation de son caractère, non moins 
que les services dont, à notre grand regret, nous venons si tard le 
remercier. Je suis heureux de terminer sur un exemple aussi 
touchant de la sympathie que sait inspirer notre mission de 
bienfaisance, et des libérales participations qu’elle'a l’heureuse 
fortune de provoquer. (Applaudissements.)

Après cetie communication, M. Connan, trésorier de la Société, 
est invité, par M. le Président, à faire connaître à l’assemblée le 
compte financier de 1898. Il s exprime ainsi qu il suit.

Messieurs,

J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation les comptes de 
l’année 1898 ; vous en trouverez le détail complet dans notre compte 
rendu, mais pour vous en donner de suite une vue d ensemble je 
vous dirai que nos recettes se sont élevées à 90.633 fr. 10, tandis
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que nos dépenses n’ont été que de 84.460 fr. 55, et notre déficit 
qui, l’année dernière, était encore de 6.697 francs, se trouve ainsi 
ramené à 524 fr. 45.

Encore un effort et le mot de déficit disparaîtra de nos budgets.
Ce résultat, bien fait pour vous impressionner favorablement, 

n’est pas dû à l’augmentation de nos recettes, mais simplement aux 
économies réalisées sur les différents chapitres de nos dépenses. 
Aussi ce que nous avons à vous dire du compte financier qui vous 
est soumis appelle-t-il de notre part peu d’observations : nous nous 
sommes étudiés à ne pas dépasser les crédits qui nous avaient été 
fixés dans le projet de budget, c’est là notre seul mérite.

Notre atelier de ligots continue à fonctionner d’une façon satis
faisante, nous avons fabriqué dans l’année 311.000 ligots de diffé
rents types qui ont produit 15.984 francs, nous laissant un excédent 
de recettes de 2.070 fr. 90, c’est vous dire que le travail n’a pas chômé 
un seul instant à notre asile des hommes. Gomme l’année dernière, 
pendant les deux ou trois mois de morte-saison pour l’industrie des 
allume-feux, nous avons fabriqué des liens pour l’agriculture; cela 
nous a permis d’occuper nos patronnés pendant toute l’année et de 
distribuer plus de 7.000 francs de salaires, sans tenir compte de 
la nourriture et du logement qui sont donnés à tous gratuitement.

Depuis la réunion de nos deux asiles d’hommes, nos frais géné
raux ont beaucoup diminué et si, comme nous sommes en droit de 
l’espérer, les quelques économies que nous avons réalisées ces deux 
dernières années se maintiennent, nous réussirons dici à peu de 
temps à constituer un petit fonds de roulement ou plutôt de pré
voyance qui nous permettra d’assurer en tout temps le travail de 
nos patronnés, tout en nous facilitant, à certains moments, l’achat, 
des matières premières.

A notre asile des femmes, U situation de notre atelier de bro
chage reste à peu près la même. Les recettes se sont élevées à 
22.510 fr. 80, les dépenses à 24.476 fr. 15, dont 13.372 fr. 90 de 
salaires, l’excédent des dépenses est de 1.965 fr. 35.

Il y a bien, comme vous le verrez en comparant ces chiffres à 
ceux du dernier exercice, une très légère amélioration, mais elle est 
à peine sensible. Dans une industrie de ce genre, du reste, avec les 
éléments dont nous disposons, quelles que soient l’intelligence et 
l’activité déployées par là direction, il y a toujours un écârt plus 
ou moins considérable entre le produit du travail des patronnées et 
les dépenses qu’elles occasionnent : Il suffit, pour s’en rendre 
compte, dè constater le nombre de non-valeurs qui existent parmi



elles et le temps perdu par les bonnes ouvrières pour mettre au 
courant les nouvelles arrivées, sans compter que souvent ces der
nières nous quittent juste au moment où leur travail pourrait 
compenser leur dépense.

Au résumé, dans nos deux ateliers de travail, le total général des 
recettes a été de 38.495 fr. 10, le total général des dépenses de 
38.389 fr. 55, nous laissant un bénéfice de 105 fr. 55; d’un autre 
côté les économies réalisées sur nos frais d’administration, par suite 
de la réunion de nos deux asiles d’hommes, ont presque fait 
disparaître nos déficits antérieurs, c’est en somme un résultat dont 
nous avons le droit de nous réjouir. (Applaudissements.)

Après la lecture de ces deux rapports, M. le Président, prenant 
personnellement la parole, résume les faits les plus saillants qui 
ont marqué, depuis quelques années, l'existence de la Société. Le 
degré de développement auquel elle est successivement parvenue 
ne lui permet plus, à l’heure actuelle, de réaliser les mêmes pro
grès que précédemment. Il arrive, en effet, un moment où 1 état 
des ressources et celui des bâtiments imposent une limite qui ne 
peut pas être dépassée.

La tâche de venir au secours des infortunes que nous nous 
sommes donné la mission de soulager se répartit d’ailleurs aujour
d’hui, dit-il, en un plus grand nombre d’œuvres, ce qui diminue 
la charge de chacune d’elles.

Nous sommes donc bien près d’avoir atteint le point extrême de 
ce qu’il nous est permis de faire. Mais maintenir les résultats 
acquis n’en est pas moins une œuvre importante et qui réclame 
tous nos soins.

J’ai l’habitude de vous entretenir chaque année du mouvement 
d’opinion qui, sur l’impulsion de la Société Générale des Pri
sons et de l’Union des Sociétés de patronage, se produit depuis 
quelque temps en faveur de l’idée du patronage des libérés. Ce 
que j’ai à vous dire aujourd’hui est propre à causer aux esprits 
éclairés qui en comprennent l’utilité une réelle satisfaction.

Plusieurs sociétés nouvelles se sont fondées en province depuis 
notre dernière réunion ; et, parmi les anciennes, l’activité a été 
telle, que plus de cinquante d’entre elles se disposent à prendre 
part à l’Exposition Internationale qui se prépare, pour rendre le 
public juge du mérite de leurs efforts et de l’efficacité de leurs 
résultats. Nous pourrons ainsi nous rendre compte de l’œuvre
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générale accomplie en France par le Patronage, et répondre par 
des chiffres aux doutes encore propagés par l’ignorance ou la 
malveillance.

La législation semble à son tour vouloir nous venir en aide. Le 
projet de loi sur le casier judiciaire, depuis si longtemps attendu, 
vient enfin d’être voté par le Sénat. Nous avons l’espoir que la 
Chambre des Députés ne tardera pas à l’adopter à son tour.

Il contient trois innovations propres à rendre la recherche du 
travail moins difficile pour ceux que nous assistons, et à leur ins
pirer une nouvelle émulation pour le bien.

Le bulletin délivré aux parties serait débarrassé d’un certain 
nombre des condamnations dont la mention, sans utilité pour le 
patron, devenait une cause d’exclusions aussi injustes que doulou
reuses.

Au bout d’un temps d’épreuve fixé à cinq, dix ou quinze ans, 
suivant le degré de gravité des peines, et passé sans condamna
tions nouvelles, le casier judiciaire serait effacé de plein droit; et 
■au bout d’un temps plus long, de plein droit également serait obte
nue la réhabilitation.

Ainsi, d’une part, disparaîtrait l’obstacle principal qui, si sou
vent, paralyse l’action du patronage, et de l’autre prendrait place 
dans nos lois le principe fécond du pardon définitif accordé à la 
faute rachetée.

Nous ne pouvons qu’applaudir à ce large mouvement d’idées. 
(Appla ud issemen ts. )

Avant de lever la séance, M. le Président met aux voix l’appro
bation des comptes. Ils sont approuvés à l’unanimité.

L’assemblée réélit ensuite administrateurs MM. Glairin, Edouard 
Millaud et le comte de Saint-Quentin, membres sortants.



COMPTE MORAL
pour l’exercice 1898

I

Nombre des individus assistés 
par la Société en 4898

Admis dans le cours de l’année 1898 ........ -
Patronnés assistés sans avoir demandé l’admis-

HOMMES FEMMES total ■

. 2.541

881

149

»

2.690

881 "

Totaux ............................... 3.422 149 3.571

II

Résultats du Patronage
Patronnés munis de passeport avec secours de

route, pour retourner dans leur pays... 35 )) 35
— Réconciliés avec leur famille...................... )) 3 3 .
— Entrés à l’hôpita.1.................-........................ 2 14 16
— Entrés dans un hospice de vieillards........ )) 1 1
— Entrés au service militaire.......................... 95 » 95
— Placés comme ouvriers ou employés........ 401 21 422
— Dirigés sur les colonies ou expatriés......... 3 . )) 3
— Renvoyés pour fautes disciplinaires......... . 97 26. 123
— Disparus sans motif............. 322 » 3^2
— Sortis de l’asile à l’expiration du délai

accordé........................................................ 1.520 53 1.573
— Arrêtés pour délits antérieurs..................... 1 » 1
— Assistés sans bénéficier de l’asile... :........ 878 )) 878
— Restant aux asiles le 31 décembre 1898... 62 31 93
— Réhabilités.............................................. 6 » . . 6

Totaux................................... 3.422 149- 3.571
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RÉPARTITION DES LISÉRÉS PATRONNÉS
I. SUIVANT UEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine......................................... 1019
Originaires des départements :
Ain............................. 4 Report........... 586 Report .......... 1230
Aisne ......................... 66 Gard......................... 3 Nord......................... 148
Allier......................... 23 Garonne (Haute-).. 4 Oise..................... .. • • 68
Alpes (Basses-)........ » Gers......................... 4 Orne......................... 30
Alpes (Hautes-)........ » Gironde ................... 9 Pas- de-Calais.......... o3
Alpes-Maritimes .... 4 Hérault................... 13 Puy-de-Dôme......... 6
Ardèche..................... 1 llle-et- Vilaine........ 72 Pyrénées (Basses-) . 16
Ardennes................... 25 Indre ....................... 8 Pyrénées (Hautes-). »
Aube........................... 5 Indre-et-Loire........ 23 Pyrénées - Orientales M

Aude........................... 3 Isère ......................... 16 Rhône....................... o4
Ariège....................... 9 Jura......................... 9 Saône (Haute-)........ 46
Aveyron..................... 20 Landes..................... 9 Saône-et-Loire........ 14
Bouches-du-Rhône .. 21 Luir-et-Cher.......... 21 Sarthe..................... 44
Calvados................... 55 Loire......................... 33 Savoie..................... 8
Cantal....................... 9 Loire (Haute-)........ 15 Savoie 'Haute-)---- 8
Charente................... 5 Loire-Inférieure.... 19 Seine-et-Oise.......... 92
Charente-Inférieure. 9 Loiret....................... 54 Seine-et-Marne .... 42
Cher........................... 24 Lot........................... 3 Seine-ln férieure ... 250
Corrèze ..................... 27 Lot-et-Garonne .... „ Sèvres (Deux-)........ 4
Corse . ..................... 1 Lozère ..................... 1 Somme................... 69
Côtes-du-Nord......... 41 Maine-et-Loire---- 36 Tarn......................... 10
Côte-d’Or................... 8 Manche................... fi 2 Tarn-et-Garonne .. »
Creuse ..................... 15 Marne....................... 64 Territoire de Belfort 4
Dordogne ................. 4 Marne (Haute-)___ 7 Var........................... 5
Doubs ....................... 15 Mayenne................. 43 Vaucluse................. 3
Drôme....................... 4 M eurthe - et-Moselle 37 Vendée..................... 14
Eure........................... 66 Meuse....................... 9 Vienne..................... 9
Eure-et-Loir........... 35 Morbihan................. 55 Vienne (Haute-)---- 5
Finistère ................... 87 Nièvre ..................... 25 Vosges..................... 37

Yonne....................... 46

A reporter.. 586 A reporter.. 1230 TOTAL.. 3334
Colonies.................................................................................................................... 9
Alsace................................................................................................. ...................... 77
Etranger...................................................................... ........................................... 1 b 1

Colonies.................................................................................................................... 9
Alsace................................................................................................. ...................... 77
Etranger...................................................................... ........................................... 1 b 1

total.. 3571

II. SUIVANT UEUR AGE :
Agés de 16 ans............................................................................................... 21

— de 17 à 20 ans...................................................................................... 423
— de 21 à 25 ans...................................................................................... 462
— de 26 à 30 ans.................................................................................... 491
— de 31 à 40 ans...................................................................................... 863
— de 41 à 50 ans...................................................................................... 764
- de 51 à 60 ans...................................................................................... 439

Au-dessus de 60 ans...................................................................................... 108
total.. 3571

III. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION
Prisons centrales............................................................................................ 76

— départementales.............................................................................. 1122
— de la Seine.......................................................................................  1043
— militaires.................................................................................................. 25
— étrangères......................................................................................... 8

Origines diverses............................................................................................... 1005
Envoyés par la Prélecture de la Seine......................................................  292

total.. 3571
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

I

Patronage en 1898 :

Libérés conditionnels restant à l’asile le 31 dé
cembre 1897 .........................................................

Détenus ayant demandé l’assistance de la So- 
c été pour obtenir la libération conditionnelle

Total.

II

Résultats

pénitentiaire....................................................
Libérés conditionnels ayant trouvé du travail

cembre 1898.

Total.

HOMMES FEMMES TOTAL

6 1 7

118 2 120

121* 3 127

76 76
47 3 50

1 » 1

124 3 127



. • ;< (

i . -

* !v : .

COMPTE FINANCIER

DE L’EXERCICE 1898

!
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BUDGET
RECETTES

Total des recettes.......................... ................................................
Expatriations..................................................................................
Produit net des souscriptions, quêtes et dons...................... 7.989 90

/ Ministère de l’Intérieur............................................. 36.000
\ Conseil municipal.............................................

Subventions < Conseil général................................................
f Conseils généraux des départements...............
' Pour la libération conditionnelle.......................

Atelier t Produit du travail livré......................................... 19.316 60
de brochage ( Travail en magasin au 31 Décembre 1898. .

Atelier 1 Produit des ventes................................................ . 15.445 30
de ligots ? Ligots en magasin au 31 Décembre 1898. . .
Balance pour solde d’un compte de patronnée..........................

Total des Recettes...................
Déficit de 1898...................

500
7.989 90

36.000 »
1.000 »

250 »
3.470 »
2.928 7> 51 .637 90

19.316 60
3.194 20 22 .510 80

15.445 30
539 » 15. 984 30

10
90. 633 10

DE

90.633 10

524 45

Total égal Er. 91.157 55
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L’EXERCICE A 898
DÉPENSES

Déficit de 1897...........................................................................................
_ . . . I Frais de voyage et soldes remis aux expatriés......................... 500 »

xpa na ions ^ Secours accordés par la Société................................................. 90 »

Administration Personnel de quatre agents......................
Fournitures de bureau et correspondu ace,

S.899 S0 
339 10

!
 Traitement de la directrice..........................
Loyer, sau, impôts, assurances et vidange

Nourriture........................................................
Eclairage, chauffage et blanchissage . . . 
Secours en espèces et médicaments . . 
Frais divers....................................................

1.500 o 
2.231 75 
5.137 75 
1.612 45 

60 35 
1.844 95

I
 Traitement du directeur et gratifications 
Eau, impôts, assurances et vidange. . .

Nourriture............................................ • -
Blanchissage et propreté..........................
Eclairage et chauffage..............................
Conseils de famille.....................................
Frais divers............... .................................

1.540 » 
9S* 50 

11.301 05 
591 20 
975 90 

7 20 
209 70

!
 Traitement du directeur..........................
Travail en magasin au 31 Décembre 1897

Salaires . ....................................................
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange
Matières premières......................................
Eclairage et chauffage..............................
Nourriture du cheval.................................
Réparation du matériel roulant...............
Frais divers................................................

1.999 80 
3,287 25 

13.372 90 
2.132 60 

194 15 
702 65 

1.252 40 
606 80 
327 60

Ateliers 

de ligots

Ligots en magasin au 31 Décembre 1897 . . . . 
Appointements, salaires, courtage et camionnage,
Réparations............................................................
Matières premières ....................................................
Frais divers...........................................................

1.362 20 
5.261 35 

262 05 
6.861 05 

166 75

Frais
généraux

Secours, entretien des immeubles et du matériel, courses et 
démarches pour les patronnés, garde et chauffage du siège
social, etc......................................................................................

Annuité payée au Crédit Foncier...................................................
Assemblée générale..........................................................................
Balance de comptes divers. . ....................................................

6.436 90 
1.010 25 

791 70 
2 45

6.697 »>

590 »

9.SES 90

12.387 25

15.613 55

24.476 15

13.913 40

8.241 30

Total 91.157 55



a:

BILAN AU

ACTIF
Espèces en caisse............................................................ ... ........................................................ 1.964 90
Espèces en dépôt au Crédit Lyonnais............................................................... ............................. 2.515 35
Espèces en dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations............... . . . . ; . ... 328 45
Immeubles. .................................................... ................................................ ; •................................. 147.998 55
Matériel du bureau et des Asiles. ................................................................... ............................. 16.680 05
Valeur industrielle de l'atelier de brochage.................................................................................. 32.000 »
Matières premières existant à l’atelier de ligots. . .................................................................... 3.694 »

Marchandises en magasm . . . j Brochage..................................... ... 3.194 » 3.733 20

Débiteurs de l’atelier de brochage ’..................................................................................... 2.129 90
Débiteurs de l’atelier de ligots .............................................................................. 2.086 45
Débiteurs divers...................-.......................................................................................... 764 15
Déficit de 1898.......................... ............................................................... ... 524 45

i ................................................ . 'd Î',E‘ vï' • l
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34 DÉCEMBRE 4 898

PASSIF
Somme due au Crédit Foncier. . 
Pécules des libérés conditionnels 
Pécules des femmes patronnées 
Somme due aux fournisseurs . . 
Capital au 31 décembre 1897 . .

19.860 49 ' 
454 25 
377 75 

1.881 15 
191.845 81

Total. . . 214.419 45
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DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition
nelle)................................................................................ ...................... Fr. 40.000 »

M. le comte de Chambrun........ ........................................................................ 13.000 »
M. Dufresne, sénateur...................................................................................... 2.000 »
M. Bonnard........................................................................................................... 1.000 ■>
M. Calmann-Lévy.............................................................................................. 1.000 »
M. Mame, imprimeur......................................................................................... 500 »
M. Bontoux (Eugène).......... .............................................................................. 1.100 »
M. le baron Gustave de Rothschild.................................................................. 500 »
M. le baron Adolphe de Rothschild........................................................... 500 »
M. le baron Edmond de Rothschild........................................................... 500 »
Mme Marguerite André..................................................................................... 500 »
Mme Calmann-Lévy............................................................................................. 500 »
Paris-Mutuel (subventions spéciales pour terrain et constructions). 45.000 »
La Société des bains de mer de Monaco.................................................... 2.000 -
Mme la Comtesse de Salis...........................   500 »
Mmc Edouard Mallet..................................................................................... 400 ;<
M. de Reinach.................................................................................................... 600 »

Souscriptions annuelles de ÎOO francs au moins
MM.

Le Ministre des Affaires Étrangères........................................................ 100 »
Assurances générales (Compagnie d’) Vie....................................   300 »
M. Bérenger, sénateur..................................................................................... 100 ..
Bon-Marché (Grands Magasins du)...............................................   100 »
Chambre des Agents de change...................................................................... 200 »
Chambre des Notaires...................................................................................... 200 »
Comptoir national d’Escompte....................................................................... 100 »
Greffijlhe (comte), député.............................................................................. 100 »
M. Millot............................................................................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie....................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Vie................................................................. 100 »
Journal Le Temps............................................................................................... 100 »
M. le vicomte de Pomereu............................................................................... 100 »
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SUBVENTIONS

De l’Etat........................................... .............................
» (Indemnité pour les libérés conditionnels)

Du Conseil général de la Seine 
Du Conseil municipal de Paris.
Du Conseil général de l’Aude............. ...........  1898 Fr. 100 ))

Des Alpes (Hautes-)......................... ...........  1898 — 100 ”
De la Charente.................................. ...........  1898 — 100 ))
Du Cher.......................................... ...........  1898 — 50 ))
De la Côte-d’Or................................ ...........  1898 — 100 )>
De la Creuse..................................... ...........  1898 — 50 »
Du Doubs.......................................... ...........  1898 — 100 ))
Du Finistère..................................... ...........  1898 — 200 ”
Du Gard............................................. ...........  1898 — 50 ”
De l’Ille-et-Vilaine............................ ...........  1897 — 50 )>

n ............. 1898 — 50 ))
...........  1898 — 100 ))

De la Loire....................................... ........... 1897 — 25 »
...........  1898 — 25 )>
...........  1893 — 50 »

De la Manche................................... ............. 1898 — 300 ))

De la Marne (Haute-)................... ............. 1898 — 20 *’
De Meurthe-et-Moselle.................... ............. 1898 — 50 »

De la Nièvre..................................... ............. 1898 — 50 ))
.............  1898 — 100 ))
.............  1898 — 50

Du Pas-de-Calais............................ ............. 1893 — 300
Du Puy-de-Dôme............................ .............  1898 — 100
Des Pyrénées (Basses-;................. .............  1897 — 50 »

„ » ............... ............  1898 — 50 »
Des Pyrénées (Hautes-)................. ........... 1898 — 50 ))
De la Sarthe.................................... .............  1898 — 100 ”
De Seine-et-Marne.......................... .............  1898 — 200 ))
De la Seine-Inférieure................... .............  1898 — 300 »
De Seine-et-Oise............................. .............. 1896 — 200 ))

De la Somme.................................. ............. 1898 — 200 ))

De Vaucluse.................................... .............  1898 — 100 ))
.............  1898 — 100 ))

36.000 »
2.928 ■*

250 »
1.000 »

3.170 »

Total des Subventions Fr, 43.648
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SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM. ' ■ 5

Achilopulo. . . ..............................
Ader, notaire............................
Agnès (Mmc)................................
Aguillon, avocat à la Cour de

Cassation.......... ..........................
Am y , notaire..................................
André (Mm° Alfred) ...............
André (fils).....................................
Andrieux (M,ne)............................
Anonyme (Mme X.)............ .........

Appert ...............................
Aron (Mm° Z.).................
Assolant (Mme)................
Aubry, agent de change.
Audiffred, député..........
Audin du Ménil (Mme).. 
Auffmordt et Cu. ... 
Augustins (Mme)........
Auvray..............................

B
Babinet, cons. â la Cour de Cass.
Bacot, agent de change............
Barberey (Mms de)...................
Barbey (Mme).................................
Barbier (Mme Edouard)..............
Barbier (Mme)...............................
Barboux, ancien bâtonnier....
Bardoux, (Mme).. ...........................
Barluet (Mm«).................... ..
Barrio (F.j....................................
Bartiioloni (F.)..............................
Baujard (Mme)...............................
Baume (Mme Charles).................
Bavelier (Mme)...............................
Beaumont (M^ la comtse O. de)
Beauvais (de), docteur................
Becker .............................................
Becquet (Mme).,.............................
Béjot (Mme)................................
Bêjot, agent de change........ .. .1
Belin frères...............................
Bellaigüe.........................................
Bellet .............................................
Belloir.................................
Bellom (Mme)................................
Benham.............................................
Beni-Barde (Mme).........................
Bérard des Glajeux.....................
Berceau, notaire...........................
Bergeron, docteur, sec. perp. de

l’Académie de Médecine___ ,
Bernard (fils).................................

5
S
5

10
10
20

5
5

10
10
10

5
5
5

10
5

10
5
5 .
5
5

10
5

10
5
5

10
10
10

5
10
10

5
5
5

10
5
5
5
5
5
5

20
20
10
10
5
S
5

10

20
5

MM.
Bert (Mme P.).................... ..
Berteux (Mme la comtesse de).. 
Bessand et Cio (Belle Jardinière) 
Bétolaud, ancien bâtonnier....
Billy (de).......................................
Binding (Mme)...............................
Blondin...........................................
Bobierre de Vallière (Mme A.).
Bois (G.), avocat............................
Boistel ................. . .............
Boivin-Champeaux, av. au Cons.

d’Etat.......................................
Bon Génie (Maison du)................
Bonnat, de l’Institut..-...............
Bonnefous (Mlle A.)....................
Bonneville de Marsangy, avocat. 
Boucard, maître des requêtes..
Boucher (Mme Raoul)..............
Boucheron .....................................
Bouctot (Mm°)......................... ..
Boudar r et Pelletier................
Bourbon-Büsset (Vted e)............
Bourgois (Mme)................................
Bourse (Mme).................................
Bousquet (Mme Gaston de)..........
Boutarel (de).................................
Bouthors (Mme)..........................
Boutin (Mmc)!.................... ..
Boyer (Mme *.......... ........................
Brandès (Mlle)...............................
Brault, notaire ......
Brelay (Mme)........ .. . ...................
Bréville (de).................................
Broca (Mme)...................................
Broca (G.)............ .................. ..
Broglie (duc de), de l’Acad. fse..
Brongniart .....................................
Biiouardel, docteur......................
Bucquet...........................................
Bucquoy, docteur..........................
Bureau .............................................
Bussière (Baronne Léon de) 
Buttura (Mme Ernest) .......... :.

5
5

.25
10

5
î>
5
5

10
5

5
10

5
5
5
o
5

10
5
5
5
5
5

10
20

5
5

10
5
5
5
5
5
5
5
5

20
5
5
5
a
5

G
Cahen (Mme G.)........................... 10
Cahen (Mmo) ............................... 5
Catien d’Anvf.rs (Mme A.).......... 10
Cahours (Mma;............................. 10
Calary............................................. 5
Calary (Mme Raoul)................... 10
Calmann-Lévy (Mme)................... lu
Capendu (iV(me)................................. 5
Carette.............................................. 5
Caron (M1116).................................. 5
Carpentier . ................................... 5
Gautier (Ernest),anc.Bâtonnier. 5
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MM.
Cazenave (Mme).............................
Casimir-Peuiep. (M»e) . ............
Casimir-Peuier (Mme Jean) . ...
Cavaignac (Mme).......................
Célérieu frères .............................
Chain (Mme E.)..............................
Chain (Mme)...................................
Cuamure syndicale des Vins et

Spiritueux en gros..................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs..........................
Char met...................................
Chauveau (MUe)............................
Chaudron (frères).........................
Ciiavepeyre (Mma)........................
Cheminade (E.)..............................
Cherbuliez ...................................
Chevillard---- • ••••■......... ;■ -
Chevrier, conseiller à la Cour

de cassation................................
Chevrier (Mme)...............................
Cheysson, insp. gén. des pts et ch.
Clairin, cous, municipal............
Clamageran, sénateur................
Clamond ...........................................
Cliquet (J.).....................................
Collin (Mme Emile)....................
Colonna-Ceccaldi (Mme).............
Compagnie des Eaux......................
Cordelet, sénateur......................
Cotelle (Mme).............. ..................
Couriot (Lucien)........................ .
COURSEILLER....................................
Courtois-Imer (Mme)................
Courval (Mme la vicomtesse de)
Couvreux (Mma).............................
Cranney'...........................................
Crédit Foncier (M. le Gouver

neur du).....................................
Cusenieu (Maison).........................
CüVINOT (Mrae) - ..............................

D
Dansac (Mlle)............. ....................
Danton.............................................
Danvin, notaire (à Boulogne-sur-

Seine)............ ................
Dauchez...........................................
Dayid-Adhémar et Maigret.. .
Davio-Mennet (Mme)....................
Davillier (Mme) ..........................
Decauville, sénateur..................
Dehollain.......................................
Delaborde (Mme L.)....................
Delaire, secrétaire générai de 

la Société d’économie sociale.
Delafon, notaire.............. ............
Dëlapalme, notaire.......... ..........
Delatre (Mme)..............................
Delà ville le-Roux (Mme)..........
Demachy-Sellière et Cie-----...
Démanché (Mme)...........................
Demaurez.........................................
Denormandie, sénateur..............

MM.
Deschamps (Mme)........................... 5
Deschanel (P.), Président de la

Chambre des Députés...... . 20
Desjardins (Mm°) ............. 5
Desmaret et Ducoing............. 5
Desportes (MmR Fernand)............  10
Despuez (Mme)..................   S
Desouciies (\lme)........................ 5
Deutsch (les fils de A.)......... 10
Devin (Léon), avocat....,........ 5
Didot (Firrnin).............. ................ 5
Dolezon....................  S
Dollfus(P.), agent de change.. 20
Donney-Reynauld (Mmes). ........... 5
Donon........................................... 6
Drake, député........................... 20
Dreyfus (Ferdinand), anc. dép. 10
Dreyfus.......... .............  5
Droz (Alfred'i............................. 5
Dubois (Mme) ..............._................ 10
Dubuit, ancien bâtonnier..........  10
Duci-iatel (comte) ,....................... 20
Duez (Mme)..................................... 20
Dufaure (A.), ancien député... 5
Dufourmantelle. ......................... 5
Dulong de Rosnay (comtesse) .. 10
Dumont (Mme)............................... 5
Dumont (Mme J.)..................  5
Duperrf. (amiral)........................... 5
Dupont (Mme)................................. 10
Dupont (Mm°) ............................... 3
Durand (Mme)............................... 3
Durand-Journet (Mme)................. 5
Duval (Mme E. Raoul)................ 5
Duval (Mme F. Raoul)................  3

E
Engel-Dollfus (Mme)................... 10
Erlanger (Mme la baronne d’).. 20
Espinas............................................. 10
Etienne............................................ 6
Ëvain (Mme la baronne)............... 5

F
Fallot-Legranii (Mme)............... 5
Fanon ................................................ ^
Fauche......................................... • 5
Fenaille (Mme).............................. 3
Fernet (Mmc)................................. 10
Ferry (Mme Jules)............-.......... 10
Feuilloley, proc. delà Répub 1. 10
Fezensac (M. le duc de)............ 10
Firino, député.......... ...................  5
Fl amen g (M1116)............................... 5
Fleureau (Mme)......................  5
Foucherde Careil (comtesse)... 20
Fould (Paul)................................... 10
Fournet (Mme)............................... 3
Fournier-Sarlovèze..................... 5
Franklin, conseiller honoraire

à la Cour de cassation........ .... 20
Fremont (Mmc).............................. 5
Friedel (Mm<!C.)............   10
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MM.
G

Gabriel (MM. frères).....................
Gaillard ..........................................
Gailly, sénateur..........................
Gallindez (Mme).............................
Garsonnet .......................................
GaSPAIU (Mme). _.............................
Gasson...............................................
Gastinel ..........................................
Gaudin (Mme)............ ................
Gauthier-Villars (Mrao).............
Gayard Mme)........ ..........................
Gazette des Tribunaux (La).......
Geffroy (Mme)...............................
Genlis (Mme).......... .......................
Geoffroy (Mlle Madeleine)........
Gérard (Mme).................................
Gérard (baron), député..............
Gerbidon (Mlle).............................
Germain (Mme).................................
Gide (Mme)....................................
Girard .............................................
Girard (J.), de l’Institut-..............
Girardin (Mme)...............................
Giraudeau, agent de change...
Gizon (Mme).....................................
Gobert (Mme).................................
Goblet, ancien député.................
Goldschmidt (Mme)......................
Gomel (Ch.).....................................
Gouin, sénateur............................
Goulden (Mme)...............................
Gourdault-Nomblet.....................
Gouvion-Saint-Cyr (marquis de).
Grainville (Mme).........................
GRÉARD,de l’Académie française
Griet (Mme).............................
Grognet d’Alex ...........................
Grouvel (Mlls)..............................
Guében (Mme).......... ......................
Güében-Fabas (M1Ie).............. ..
Guédon (Mme).................................
Guichard (Mme Jules)...................
Guichard (Mme Robert)...............
Guichen (Mme la comtesse de)..
Guillot (Mme).................................
Guiliiermoz (Mme). ... ...............
Guiot................................................
Guy (Mmtq.......................................
Guy (Mme).......................................
Guyot-Lavaline, sénaleur.........

H
Habert.............. ..............................
Hadamard.........................................
Hammer (Mme).................................
IIardouin, avocat .........................
Hart, agent de change ...............
Hartmann et fils.............................
Hartmann (Mme Frédéric)..........
Haussonville (comte d’), de

l’Académie française...............
Hayem et Cic (J.)......................
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MM.
Hébrard, sénateur........................ 5
Heciit (Mme).................i................ 20
Heine et Cie, banquiers.............. 10
Hennessy........................  g
Henry (Mme)................................... 5
Hermf.t (Mme)................................. 5
Heitrteau (Mmc) ......................... 5.
Heürteau,üu Journal - es Débats 10 
IIimly(A.), membre de l’Instiiut. 5-
HlRSCH (Mme).........................   5
Houette....................................... 5
Houpin.............................................. 5
Hovelacque (Mme)......................... 5
Hugo-Oberndœffer (Mme)..........  5
Huot................................................. 5

I J
Iweins (Mme)...............   5
Jacob (Mme).................................. io
J amont (Mme) ..............................  5
Jarnac (Mme de)............................. 5
Jobré-Duval................................... 5
Join-Lambert................................. 5-
Joly (Théodore de)..................... 5-
Jordan (Mme)................................... io

K
Kahn (Mme).....................................
de Kerpesdron (baron). .............
Kohn (Mme)............  .................
Krantz, sénateur.........................

L
Labbé (Mme)...................................
Lsbbey (MM.).................................
Laboulaye (de), ambassadeur.
Laforgue (Mme).............................
Lafontaine et Martinet...............
Lambert-Champy...........................
Lamé-Fleury, cons. d’Etat hon1-e
Lannelongue, docteur .................
Lanquest (Mme).............................
Lanquetin (Mm0)...........................
Lanzac de Laborie (de)................
Laporte.............. ............................
Larangot (Mmc).............................
Lascoux (Mm0).................................
Laurent-Dagourée (Mmc)..........
Lazare frères et Cie.....................
Le Bel (Mmc).................................
Lebel (Mme Alfred).......................
Lecaudey .........................................
Leciialas (Mme).............................
Leclercq...........................................
Lefebvre (Mme F.).......................
Lefebvre (Mme Alph.)................
Lefébure (Léon), anc. député...
Leferme (Mme)...............................
Lefoullon (Mme)...........................
Lefranc (Mm° Edmond)...............
Lefuel, cons. à la Cour d’appel 
Lehideux, banquier.......................
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MM,
Leménil..................................
Lemoine, ingénieur.......................
Leqltesne..........................................
Lerolle (Paul), député— -------
Leroy-Beaulieu (Paul), de lTnst.
Leroy-Dupré, banquier..............
Lesbros, ( M m e).................................
Levallois et Cio,...........................
Levasseur, dr. l’Institut...............
Léveillé (Mm,e).............................
Level (Mme Émile)......................
Leven................................................
Leymarie (Mme)..............................
Lbuillier.........................................
Lindet, notaire......................... -
Logearq (Mme)..............................
Loiseau............................................
Lortat-Jacob, avoué.....................
Lot, ancien greffier à la Cour

d’appel..........................................
Loubers, avocat général à la

Cour de cassation.....................
Louchet (Mm0)...............................
Love (Mmo) .....................................
Lowenste'N frères'........................
Lüville (MLle)...................... ..........

M
Mackau (baron de), député........
Madeleine (M. le curé de la) ..
Madeline.........................................
Magimel...........................................
Maigret (Mme la comtesse de) . 
Maillé (Mmo la duchesse de)...
Maillé (Comte de), sénateur-----
Malenfant (P.)............
Mallet frères, banquiers..........
Mancel (Mm0)................................
Mannheim.........................................
Mansais (Mme)................................
Marandière (de la ).......................
Marcuard-Krauss..........................
Maréchal (Mrae).......................
Marguerie.......................................
Marion.............................................
Marix (Mme Edmond)................
Marjolin (Mme)...............................
Marteau (Albert)...........................
Mas (Mme).......................................
Massion (Mm0)................................
Masson (Mme G.)...........................
Mathilde (princesse)...................
Mayniel, conseiller d’Etat..........
Méaudre (Mme)...............................
Mégret........ ..................................
Merlin, notaire...........................
Merlin (MmG)............................
Merville (Mm0)............................
Méry, intendant militaire-.------
Messner-Blanchet. .....................
Meunier.........................................
MEURINNE(Mme Ed.)....................
Meuriot (docteur).......................

MM.
Michel (E.)..............................  &
Michelez, notaire......................... 5
Michelin (Mme).,........ . ............. &
Millaud (Mme Edouard).............. 5-
Mimerel, avocat................ ............ 20
Ml H (Mme)....................................... 10
Mibabaud (Mm° Albert)........... .. . 10
Mirabeau-Paccard, PuERARietCie 20
MlRAULT(Mmc)................................. 10"
Monléon (de)........ ............... .. 22 50
Monaco (princetse de)................. 20
Monod (Henri), conseiller d’Etat. 5
Monrival (Mme)............................. 10
Montesquiou (comtesse F.) • &
Montesquiou (comte W. de)-----  5
Montherot (de)............................... 5
Moreau (H-)................................... ^
Moreau (Mme Auguste)................. &
Morel d’Arleux (Paul),docteur. 5
Morel d’Arleux, notaire honor. 20
Mornay (marquis de)............... 5
Motet (docteur)......................  20
Moustier (marquis de), député. 20
Moutard Martin, avocatau Con

seil d'Etat................................... 5'
Muller (Mme)................................. -0
Muller (Ed.), député.................. - 10‘

N
Nauu et Cie................................  0
NEUFLizE(baronne douairière de) 10
Neuhaus........................................... 10
Noirbterre (de).............................. 10
Nolte (Mme de)............................. 5
Nordling (de)............................... 15-
Nuitter......................................... - 5

O
Obissier, docteur......................... 5
Odent............................................... 20
Odier (Mme)................................... 5-'
Offroy, banquier.......................... 10

P
Pabst, artiste peintre................. 10
Pagès (Mme).................................... 0-
Pagès (Mme).................................... 0
Pam et Cie........................................ 10
Parmentier (général)................... 20
Passaa^ant........................................  5
Passez, avocat à la Cour de Cass. 20
Péan de Saint-Gilles, notaire

honoraire..................................... 10
Penaud, avocat.............................. 5
Percheron de Mouchy (Mme).. O
Pereirë (Mme Gustave).............. 5
Péron (Mme)................................... 5
Péronne, avocat............................ 10
Péronne, notaire............................ 0
Péronne............................................ a
Pérouse, direct, des chem. de fer 

au Ministère des trav. publ. 5
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MM.
Pérouse (Mm°)....................—
Périer (Mme Scipion)...................
Persoz (Mme J.)...........................
Petit (Ch.), conseiller à la Cour

da cassation-.......................
Petit (J.)_____ ..._______ ___
Petit Journal (le).........................
Petit Parisien (le).................
Picot (G.)rde l'Institut..............
Pihou (Mmej................................
Pillet-Will (comte).......... ..........
Pinguet, notaire............................
Plaisance, (duchesse de).............
Plon et Nourrit.............................
Polonceau (Mme'i.........................
Pontois-Pontcarré (marquis de)
PORGÈS (Mme)...............................................
Poriquet, sénateur........................
Postol (journal Le Droit)..........
Potin (Félix) et Cie.....................
Potocki (comte)............ ................
POUGNET............................................................
POUILLET (Mmc)..........................................
Poulet (Mme).................................
Pranville fils.................................
Prat (Mme)....,...............................
Prevet (C.), sénateur...................
Prévost (Mme).............................
Propper (Mme)...............................
Proust, avocat, ancien magis

trat .........................................
Prudhomme(Edouard)...................
Puaux (F.), ministre protestant. 
PüLLEU (Mme].................................

Q
Qcékoy (Mmo)............
Quesnel (Mme)..........
Quévremont................

R
Raveau (Mme) ...........................
Raynal (Paul de).........................
Raynal (Mma Léon).....................
Reinach (H.-J.).............................
Reinach (Mme Théodore!............
Rémijsat (de), député...................
Révillon frères .............................
Reynaud, maître des requêtes.. 
Ricard, cons. à la Cour d’appel. 
Richard (Monseigneur le Car

dinal), archevêque de Paris..
Richard (Mmo).................................
Ridgway........ ..................................
Riencourt (comte de)...................
Rimbaud........................ ............... 6.
Rivai LLE(Mme)...............................
Rivière. (Loqis).............................

MM.
Rivière, sec rétaire général de la 

Société générale des prisons.
Robert......................... ....................
Robert.......... ...............................
Robineau, notaire.........................
Rocket, agent de change............
Rodays (de) (le Figaro).......... ..
Rodrigues (Mmo G.).......................
Rollin (Mm°)........................ ..........
Romain (Mlle), à Moulins........ „
Rothschild frères.........................
Rothschild (baron Alphonse de) 
Rothschild (baron Nathaniel de).
Rouffet (Mme)..................,.........
Roussel (Mme).............................
Rousselet (Th.)............ ......... ..
Rouvre (de), ancien préfet.........
Royer (C. de) ...............................
Rue ff................................................
Rupelle (de la), ancien magis

trat................................................

S
Sabatier (Mme Maurice).............
Sabot, notaire...........................
Saint-Joseph (baron de)..............
Saint-Pierre (Mme la marquise

de)..............................................
Saint-Quentin (comte de), député.
Saint-Senoch (Mme de^.................
Salemfels (Mme de).....................
Sallantin, ancien magistrat....
Salles (Mm°)...............'...................
SaLET (Mme J.)...............................
Sanchez (Mme)................................
Sancy (de) .......................................
Sautter (MmeG.)......................
Sauvage (MUe Renée, . .........
Say (Mme Léon).............................
Schérer (Mllc)...............................
Schmerber (Mme)...........................
Schmit (Paul).................. ..............
Schmitt et Piolet..........................
Schneider et Cie.............................
Sciout, avocat.................................
Scott (Mme)....................................
Sébline, sénateur..........................
Sée (Mme la générale) ...............
Ségur (comte Louis de)........
Séligmann frères, banquiers........
SèLIGMANN (Mme W.).....................
Sénarmont (baron de)___'..........
SeüRAT...................: ........................
Seydoux (Mmc Alfred)..................
Seynes (de)............. ........................
Silhol (Mme A.)........ .. . ..............
Simon (Mme)........ :........................
Simon (Marguerite).....................
Sizeranne (comte de la)........
Smith (Mme) ...............................
Souvestue (Albert)........................
SULZBACH.......................... ................
SyAMOUR (Mm°)........

s
10

5

5
a

10
20
10

5
10

S
5
S

10
5
5
S
5

25
5

10
10

5
5
5

20
b
5

20
5
5
5

10
10

5

5
5
5

20
o

10
50

5
5

20
5
5

20
50

5
5

31

MM.
T

Taillis (comtesse de)................ 5
Tancrède (Mme)............................. 5
Taulier (Mme)............................... 5
Teissier du Gros (Mme).............. 5
Thélier (Mme)................................ 5
Thévin.............................................. 5
Thivel (Mme).................................. 5
Thomas (Mme)................................. 20
Thulié (docteur)....................... 50
Thureau (G.)................................... 10
Tilly (Mme du).............................. 5
Tourillon, notaire....................... 10
Tourseiller (Jules), avoué........  5
Trëbuchet....................................... 5
Tripier............................................. 5
Trubert, ancien député............... 5
Try, président honoraire à la

Cour d’appel............................... 10
Trystram, sénateur...................... 20
Tufton (Lady)............................... 20

U
Ullmann........................................... 5
Ussel (comte d’)................  5

V
Valbreuze (de)............................... 10
Vallée, notaire............................. 5
Vallot (H.)...................................... o
Vautier (Max)............................ 5
Vavasseur (Mme)..   5
Vaz-Vieira (Mme)......................... 10

Souscriptions au-dessous de

MM.
Velten, sénateur........................... 10
Vendôme (duchesse de).......... - 5
Vernes (A.), banquier................. 20
Verninac (de), sénateur............... 10
Veyrac(C.), agent de change.. 20
Vicaire (Georges)..................  5
Viefville (de), président à la 

Cour d’appel............................... 10
V1ELLARD (Mme)............................. 10
Vieillard, député......................... 10
Villemain (Mlle)........................... 5
ViLLERs(comtesse de).................... 5
Vilmorin (Mm® de)......................... 5
Vilmorin-Andrieux......................... 20
Vincent (Mme)................................. 5
VlNCENT-PONNlER............................. 5
Vlassov (de)................................... 20
VülTRY (Mme).................................. 5

w
Waddington (Richard), sénateur 10
Wallon, sénateur......................... 10
Weil (Mme Pauline).................... 10
WELLES (Mme)............................... 5
Weyer (Mlle).................................. 5
WEYHER(Mme)1............................... 10

. Winter (David).............................. 5
Witt (M“e de)............................. 5
Wolf, membre de l’Institut.... 5
Wolff-Oberlin (Mme)................... 10
Worms et Cle, banquiers............ 20
Worth............................................... 20

Z
Zadoc-Kahn, grand-rabbin........  20

5 francs........  886 fr. 50

Paris. — lmp. P. Mouillot, 13, quai Volxaire. — 88979.


